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Paris le mardi 25 février 2014 

Pour les SAU parisiens   
(Services d’Accueil des Urgences): 

IL Y A URGENCE !!! 
 
Le décès d’une patiente aux urgences de l’hôpital Cochin le 15 
février dernier, conduit M. Martin HIRSCH à exercer ses talents de 
communicant pour masquer les vraies raisons de ce drame 
inacceptable. 
 

Ce matin dans les médias, le Directeur Général de l’AP-HP reconnait 
« des erreurs d’organisation suffisamment graves pour que l’on 
prenne des corrections… ».  
 

Quelles sont ces erreurs pointées par le directeur général de 
l’APHP ? 
 

La désorganisation des services d’accueil des urgences de Paris, 
n’est-elle pas le résultat des restructurations menées depuis plusieurs 
années et notamment de la fermeture des urgences de l’Hôtel-Dieu et 
de ses lits d’hospitalisation ?  
 

Nier que la fermeture d’un établissement comme l’Hôtel-Dieu 
augmente la fréquentation dans les autres services d’urgences de 
l’AP-HP est inacceptable : c’est en effet la première des 
« corrections » à faire ! 
 
La CGT de l’hôpital Hôtel-Dieu et l’USAP-CGT exigent que 
Madame la Ministre de la Santé prenne toute les mesures nécessaires 
afin que la situation des urgences de la capitale soit au cœur des 
débats. 
 

 Mme. TOURAINE doit prendre ses responsabilités et stopper ce qui 
s’annonce comme un désastre sanitaire. 
 

Nous ne laisserons pas discréditer le professionnalisme des 
personnels, ni la Direction se défausser de ses responsabilités. 
 

Pour la CGT de l’Hôtel-Dieu et l’USAP-CGT, il est donc primordial  
de ré-ouvrir  entièrement le  service des Urgences de l’Hôtel-Dieu, 
d’assurer le retour des Pompiers,  l’ouverture des 30 lits 
d’hospitalisation d’aval de l’Hôtel-Dieu (ex- service de médecine 
interne) et de donner les moyens en personnel non médical et 
médical. 
 
 


